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Action Nom Fonction Date 

Rédaction Olivier Faglain Responsable Sécurité Numérique du  GHT 72 15 Juin 2022 

Validation Stéphane Lemardeley Directeur du Numérique du GHT 72 15 Juin 2022 

Article 1 : Champ d’application 

Cette Convention couvre tous les accès au système d’information du Centre Hospitalier du Mans effectués 
par des prestataires qu’ils soient distants ou non. 

Cette convention a pour objectif de sensibiliser les personnels des prestataires du Centre Hospitalier du 
Mans et/ou de leurs sous-traitants à la sécurité en matière de système d’information. 

La présente Convention vient en complément de tout accord contractuel effectué avec le Centre Hospitalier 
du Mans : 

 Lorsqu’il existe un Plan d’Assurance Sécurité établi entre le Centre hospitalier du Mans et le 
prestataire externe, celui-ci doit porter le Plan d’assurance Sécurité à la connaissance de tous 
ces personnels. 
 

 En l’absence d’un Plan d’Assurance Sécurité établi entre le Centre du Mans et le prestataire  
celui-ci doit porter la « Charte de bon usage du Système d’Information à destination des 
prestataires du Centre Hospitalier du Mans» à la connaissance de tous ses personnels, ainsi 
que les exigences de sécurité qu’il s’est engagé à respecter. 

Est désigné sous le terme "utilisateur" l’ensemble des personnels des prestataires et/ou de leurs sous-
traitants ayant accès au système d’information du Centre Hospitalier du Mans. 

Article 2 : Dispositions générales 

La signature de la présente convention vaut pour acceptation et respect des règles de sécurité énoncées 
dans les documents suivants :   

 Le Plan d’Assurance Sécurité, lorsqu’il existe, établi entre le Centre hospitalier du Mans et le 
prestataire externe; 
OU 

 Exigences de sécurité du SI du CHM; 
ET/OU 

 La « Charte de bon usage du Système d’Information à destination des prestataires du Centre 
Hospitalier du Mans». 

Article 3 : Responsabilité 

Le signataire de ce document est responsable de tout manquement à la Convention, pour lui et pour les 
personnes à qui il aura transmis ses codes d’accès. 



 
 

Direction du Numérique 

Convention d’accès 
au 

Système d’Information du CH du MANS 

 
Création : 21 Janvier 2019 
 

Version 3.0 
 
Statut : Applicable 

 

 

2 

Article 4 : Informations complémentaires 

La présente Convention est conclue pour une durée indéterminée. 

Le Centre Hospitalier pourra interrompre immédiatement et sans préavis un accès à son système 
d’information en cas de perte de confidentialité des codes d’accès ou de non-respect de la Convention. 

Article 5 : Références législatives 

Code Pénal, notamment les articles 323-1 à 323-7, récemment modifiés par l'entrée en vigueur de la loi pour 
la confiance dans l'économie numérique du 22 juin 2004 et portant sur les "atteintes aux systèmes de 
traitement automatisé de données". 
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Acceptation de la convention 

 
Je déclare avoir reçu un exemplaire des documents suivants (cocher les documents nécessaires) : 

 Convention d’accès au Système d’Information du Centre Hospitalier du Mans 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 Charte de Bon Usage du Système d’Information à destination des prestataires du CH du 

Mans. 

 Référentiel de Sécurité du Système d’Information du CH du Mans 

J’ai attentivement pris connaissance de ces  documents, en accepte intégralement le contenu, et 
m’engage à les respecter. 

Société : _________________________ 

Nom : ____________________________ 

Prénom : _________________________ 

Courriel : _________________________ 

Fait à : ___________________________ 

Le : ______________________________ 

Signature et cachet de la société : 

 

 

 

 

 

 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Pour valider vos accès, vous devez faire retour de l’accord ci-dessus, au Centre Hospitalier du Mans, daté et 
signé, par mail. 

En retour, vous serez contacté pour la mise en production de vos accès et les différents éléments nécessaires 
à vos connexions vous seront communiqués. 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter votre interlocuteur habituel au Centre Hospitalier du Mans. 


